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AVIS DE NON-PuBLICATION 
Les données concernant la demande d’emploi de travailleurs handicapés (DETH) ne sont pas fiables à ce jour, donc non diffusables. 
Un travail d’expertise par la DARES en lien avec la Direction Générale de Pôle emploi est en cours, parallèlement à un travail d’amé-
lioration de la saisie à l’initiative de Pôle emploi en Rhône-Alpes. Selon les résultats obtenus, il nous sera possible ou non de les 
diffuser ultérieurement.  

A SAVOIR 
Définition des catégories de demandeurs d’emploi en fin de mois inscrits à Pôle emploi : La plupart des demandeurs 
d’emploi, inscrits à Pôle emploi, sont tenus de faire des actes positifs de recherche d’emploi : certains sont sans emploi (catégorie A), 
d’autres ont exercé une activité réduite courte, d’au plus 78h au cours du mois (catégorie B), ou une activité réduite longue, de plus 
de 78h au cours du mois (catégorie C). Par ailleurs, certains demandeurs inscrits à Pôle emploi ne sont pas tenus de faire des actes 
positifs de recherche d’emploi : ils sont soit sans emploi et non immédiatement disponibles (en stage, en formation... : catégorie D), 
soit en emploi (par ex : bénéficiaires de contrats aidés : catégorie E).
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  Les données démographiques

Le
s 

do
nn

ée
s 

   
  d

ém
og

ra
ph

iq
ue

s

6

Tableau n° 1 : Populations estimées au 1er janvier 2010 Rhône-
Alpes Ain Ardèche Drôme Isère Loire Rhône Savoie Haute-

Savoie

L’ensemble de la population
6  222 045 595 536 315 595 487 008 1 206 375 747 215 1 721 999 413 749 734 568

% par département 100% 9,6% 5,1% 7,8% 19,4% 12,0% 27,7% 6,6% 11,8%
La répartition de la population par sexe 

Hommes 3 032 288 294 203 153 660 237 039 593 674 360 463 828 043 203 448 361 758
                                                                               % 48,7% 49,4% 48,7% 48,7% 49,2% 48,2% 48,1% 49,2% 49,2%
Femmes 3 189 757 301 333 161 935 249 969 612 701 386 752 893 956 210 301 372 810
                                                                               % 51,3% 50,6% 51,3% 51,3% 50,8% 51,8% 51,9% 50,8% 50,8%

La répartition de la population par âge 
Moins de 20 ans 1 581 683 158 235 72 916 121 572 315 657 182 321 443 105 100 994 186 883
                                                                               % 25,4% 26,6% 23,1% 25,0% 26,2% 24,4% 25,7% 24,4% 25,4%
De 20 à 39 ans 1 617 910 147 448 66 609 111 264 317 795 177 473 501 029 102 407 193 885
                                                                               % 26,0% 24,8% 21,1% 22,8% 26,3% 23,8% 29,1% 24,8% 26,4%

De 40 à 59 ans 1 660 502 167 901 88 841 134 829 322 395 196 338 426 302 116 198 207 698
                                                                               % 26,7% 28,2% 28,2% 27,7% 26,7% 26,3% 24,8% 28,1% 28,3%
De 60 à 74 ans 844 436 77 329 52 403 74 168 158 035 113 875 214 992 58 444 95 190
                                                                               % 13,6% 13,0% 16,6% 15,2% 13,1% 15,2% 12,5% 14,1% 13,0%
75 ans et plus 517 514 44 623 34 826 45 175 92 493 77 208 136 571 35 706 50 912
                                                                               % 8,3% 7,5% 11,0% 9,3% 7,7% 10,3% 7,9% 8,6% 6,9%

s

     

Source : INSEE - Estimations de population au 1er janvier 2010 (données provisoires), par région et département, sexe et grande classe d’âge. Données actualisées en février 2012.
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  Les personnes handicapées Les bénéficiaires de la loi du 11 février 2005

Tableau n° 2 : Reconnaissances et orientations Rhône-
Alpes Ain Ardèche Drôme Isère Loire Rhône Savoie Haute-

Savoieprofessionnelles des CDAPH en 2011

Les décisions de reconnaissance

Nombre de demandes de RQTH déposées en 2011 42 934 3 754 2 134 3 457 7 544 6 835 13 081 2 714 3 415
 dont nombre de 1ères demandes ND ND ND ND 4 934 4 173 10 436 1 485 2 171

% de 1ères demandes - - - - 65,4% 61,1% 79,8% 54,7% 63,6%
Nombre de décisions prononcées 44 426 2 997 2 182 3 633 7 522 8 748 13 040 2 646 3 658

nombre d’accords 39 999 2 756 2 147 3 520 7 142 7 301 11 135 2 446 3 552
% d’accords 90,0% 92,0% 98,4% 96,9% 94,9% 83,5% 85,4% 92,4% 97,1%

nombre de "autres" (refus, sursis et sans suite) 4 426 241 35 112 380 1 447 1 905 200 106
% de "autres" 10,0% 8,0% 1,6% 3,1% 5,1% 16,5% 14,6% 7,6% 2,9%

Les décisions d’orientation professionnelle en 
milieu ordinaire*

Nombre de demandes d’ORP déposées en 2010 ND 1 689 ND 2 208 ND 6 130 ND 2 620 ND
 dont nombre de 1ères demandes ND ND ND ND ND 4 922 ND 1 333 ND

Nombre de décisions prononcées ND ND 867 1 860 3 615 6 988 ND 2 323 ND

nombre d’accords 25 768 1 192 859 1 805 2 616 5 331 10 194 2 111 1 660
% d’accords - - 99% 97% 72% 76% - 91% -

nombre de "autres" (refus, sursis et sans suite) ND 244 8 55 999 1 657 ND 54 ND
% de "autres" - - 1% 3% 28% 24% - 2% -

Sources : Les MDPH de la région Rhône-Alpes - Données d’activité 2011, adultes, par type de demande.  ND : non disponible * Les ORP comprennent les orientations vers le milieu ordinaire de travail et la formation (CRP/CPO/UEROS). 
Définition : Depuis la loi du 11 février 2005, font partie des bénéficiaires de l’obligation d’emploi : les personnes reconnues travailleurs handicapés par la Commission des Droits et de l’Autonomie des Personnes Handicapées (CDAPH), les demandeurs 
en instance de reconnaissance, les pensionnés d’invalidité, les orphelins, veuves et mutilés de guerre, les titulaires d’une rente AT-MP, les allocataires adultes handicapés et les titulaires d’une carte d’invalidité (article L. 5212-13 du code du travail).
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Tableau n° 3 : Accidents du travail, pensions d’invalidité, Rhône-
Alpes Ain Ardèche Drôme Isère Loire Rhône Savoie Haute-

Savoieallocations adulte handicapé et cartes d’invalidité

Les accidentés du travail (1)

Nombre de rentes d’accidents du travail et maladies 
professionnelles attribuées en 2011 avec une IPP d’au moins 10% 2 991 337 162 203 590 472 718 198 311
                                                   Evolution par rapport à l’année 2010   -2,4% 5,0% 3,2% -5,6% -7,5% 3,1% 0,7% -21,1% -0,6%
Les invalides Sécurité Sociale (2) 

Nombre de pensions versées en 2011 (1ère catégorie) 13 308 1 057 678 779 3 081 2 197 2 915 1 028 1 573
Evolution par rapport au 31.12.2010 5,5% -0,8% -1,0% 2,6% 5,3% 5,1% 7,4% 4,6% 4,4%

Les allocataires adultes handicapés 

Nombre d’allocations adulte handicapé accordées en 2011 (3) 28 581 1 509 1 702 2 326 4 715 3 288 11 684 1 645 1 712

Nombre d’allocations adulte handicapé payées au 31.12.2011  (4) 81 488 6 047 5 337 7 258 13 845 14 112 23 098 5 641 6 150
Evolution par rapport au 31.12.2010 5,5% 2,4% 2,7% 5,5% 5,5% 2,0% 9,2% 4,6% 6,0%

Les titulaires de la carte d’invalidité (3)

Nombre de cartes d’invalidité accordées en 2011 29 327* 1 212 1 488** 2 119** 4 594 3 698** 13 072** 1 895** 1 349

  Les personnes handicapées Les bénéficiaires de la loi du 11 février 2005

(1) Source : CNAMTS - année 2011 - Accidents du travail et maladies professionnelles - statistiques au domicile du bénéficiaire.
(2) Source : CNAMTS - pensions d’invalidité en cours, 1ère catégorie (avantage de base) au 31/12/2011.
(3) Sources : Les MDPH de la région Rhône-Alpes - Données d’activité 2011, adultes, par type de demande.
(4) Sources : MSA et CNAF, fichier FILEAS - bénéficiaires aux 31/12/2011.

8

* Il s’agit d’une estimation car certaines MDPH ne comptabilisent pas séparemment 
les cartes de priorité et les cartes d’invalidité.

**  Y compris Cartes de priorité.
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Tableau n° 4 : Enfants et adolescents en situation 
de handicap scolarisés en 2011-2012

Rhône-
Alpes Ain Ardèche Drôme Isère Loire Rhône Savoie Haute-

Savoie

Nombre d’enfants en situation de handicap scolarisés en milieu ordinaire(1) 22 086  2 088 956 2 053 3 892 2 526 6 979 1 464 2 128
                                                                 dont premier degré 13 890 1 293 567 1 298 2 528 1 673 4 182 909 1 440

                                                                       dont second degré 8 196 795 389 755 1 364 853 2 797 555 688
Nombre d’élèves en situation de handicap

1 408dans l’enseignement supérieur en 2010-2011*  (2)

Nombre d’enfants en situation de handicap scolarisés en milieu   
spécialisé 9 087  1 117 263 825 1 789 1 234 2 327 587 945
                                                                     dont premier degré 5 991 697 210 603 1 312 573 1 493 383 720
                                                                     dont second degré 1 079 294 5 6 132 199 269 101 73

   
Déficiences des fonctions supérieures ** 16 477  1 565 696 1 657 2 884 2 032 4 982 1 091 1 570
                                           dont troubles du langage et de la parole % 25,2% 23,3% 22,8% 36,5% 23,6% 22,5% 23,8% 29,1% 24,3%

Déficiences physiques *** 3 735 326 197 394 737 420 1 041 197 423
                                          % dans l’ensemble des déficiences 16,9% 15,6% 20,6% 19,2% 18,9% 16,6% 14,9% 13,5% 19,9%

Plusieurs déficiences associées**** 1 874 197 63 2 271 74 956 176 135
                                          % dans l’ensemble des déficiences 8,5% 9,4% 6,6% 0,1% 7,0% 2,9% 13,7% 12,0% 6,3%

  Les personnes handicapées

(1) Source : Ministère de l’Education nationale, Direction de l’Evaluation, de la Prospective et de la Perfomance (DEPP), enquêtes 3 et 12 relatives aux enfants porteurs de maladies invalidantes et handicaps, scolarisés dans le premier et 
dans le second degré de l’enseignement public et de l’enseignement privé sous contrat. - (2) Source : Ministère de l’Education nationale, sous-direction de la vie étudiante - http://www.sup.adc.education.fr/handi-U/. Données 2010-2011. 
(3) Source : Ministère de l’Education nationale, DEPP, enquête 32 relative aux enfants porteurs de maladies invalidantes ou de handicaps, scolarisés en milieu spécialisé, au sein d’établissements médico-éducatifs ou hospitaliers (public+privé) . 
Total incluant le 1er le 2nd degré et les autres formations professionnelles hors certification.
* Parmi les 1 408 étudiants handicapés en Rhône-Alpes en 2010-2011, 754 relevaient de l’académie de Grenoble, 654 de l’académie de Lyon. ** comprenant les troubles du langage et de la parole, les troubles du psychisme, les troubles 
intellectuels et cognitifs. ***comprenant les troubles auditifs, moteurs, viscéraux et visuels. ****dont autres troubles

La scolarisation des enfants et adolescents 
         en situation de handicap

La répartition infra-régionale n’est pas disponible.

Les effectifs dans les établissements scolaires et de l’enseignement supérieur du milieu ordinaire

Déficiences des élèves handicapés scolarisés dans les 1er et 2nd degrés en milieu ordinaire  (1)

Les effectifs dans les établissements médico-éducatifs et hospitaliers  (3)



Tableau n° 5 : Milieu médico-éducatif et adapté Rhône-
Alpes Ain Ardèche Drôme Isère Loire Rhône Savoie Haute-

Savoie

Les jeunes en établissement du secteur médico-éducatif * (1)  

Nombre de structures 267 22 21 27 45 45 64 14 29
      dont structures de dépistage (C.A.M.S.P. et C.M.P.P.) 61 2 14 7 7 9 13 2 7

Capacité d’accueil : nombre de places installées 12 033 1 187  440 994 2 049 2 380 2 920 823 1 240
Nombre de SESSAD 168 17 7 22 31 25 32 14 20
Capacité d’accueil : nombre de places installées 4 267 510 185 415 898 517 949 312 481

Les adultes en milieu adapté

Nombre d’établissements et service d’aide par le travail (ESAT) (1) 155 13 10 19 37 21 33 9 13
Capacité d’accueil : places offertes en ESAT (1) 10 917 933 639 978 1 993 1 339 2 995 828 1 212
Nombre d’orientations en ESAT (2) 4 920 279 299 460 1 187 597 1 391 379 328

Les adultes en emploi adapté dans le milieu ordinaire

Nombre de bénéficiaires de l’AETH en milieu ordinaire (3) 1 278 123 45 74 210 257 251 69 249

Nombre d’entreprises adaptées (4) 68 7 3 8 9 10 15 12 4
Nombre de bénéficiaires de l’aide au poste (4) 2 143 175 69 213 339 490 321 287 249

  Les personnes handicapées                           Le milieu spécialisé et adapté
Le
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10 (1) Source : FIchier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS), export au 25/05/2012.
(2) Sources : Les MDPH de la région Rhône-Alpes - Données d’activité 2011, adultes, par type de demande.
(3) Source : Agefiph Rhône-Alpes - Répartition du nombre d’interventions bénéficiant aux personnes handicapées en 2011 en Rhône-Alpes.
(4) Source : DIRECCTE Rhône-Alpes - effectif 2011.

* Champ : CAMSP, CMPP,  Etab. enf. ado. polyhan, Etab. déf. moteur, IME, ITEP, Inst. déf. auditifs 
et Inst. déf. visuels.
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  Les personnes handicapées

Tableau n° 6 : Demandeurs d’emploi inscrits Rhône-
Alpes Ain Ardèche Drôme Isère Loire Rhône Savoie Haute-

Savoieà Pôle emploi en 2011

Nombre d’inscriptions avec motif «licenciement pour
inaptitude médicale» toutes catégories 6 872  739 331 711 1 277 971 1 843 335 665

Nombre d’inscriptions de demandeurs tous publics 
enregistrées annuellement 583 724  46 325 26 975 46 791 106 260 66 810 176 688 44 702 69 173

Nombre de demandeurs d’emploi tous publics 
au 31/12/2011 392 124    31 261 22 452 37 446 72 114 50 226 115 615 21 994 41 016

En attente d’insertion dans le milieu ordinaire

Source : Pôle emploi - DIRECCTE Rhône-Alpes

Les licenciements pour "inaptitude médicale"

Les inscriptions au chômage en catégories A, B et C

La demande d’emploi en fin de mois de catégories A, B et C

Avis de non-publication
Les données concernant la demande d’emploi de travailleurs handicapés ne sont pas fiables à ce jour, donc non diffusables. Un travail d’expertise 
par la DARES en lien avec la Direction Générale de Pôle emploi est en cours, parallèlement à un travail d’amélioration de la saisie à l’initiative 
de Pôle emploi en Rhône-Alpes. Selon les résultats obtenus, il nous sera possible ou non de les diffuser ultérieurement. De ce fait les données 
présentées habituellement dans le tableau n°6 concernant les travailleurs handicapés demandeurs d’emploi (licenciements pour «inaptitude  
physique», les inscriptions au chômage enregistrées annuellement, le nombre de demandeurs d’emploi au 31 décembre et leurs caractéristiques) 
ne seront pas publiées cette année. 
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Rhône-
Alpes Ain Ardèche Drôme Isère Loire Rhône Savoie Haute-

Savoie
Tableau n° 7 : Structure de l’emploi

L’ensemble des établissements

Nombre d’établissements (1) 465 052  31 773 19 022 33 713 74 180 42 412 166 030 40 048 57 874

Secteur privé (hors agriculture)
Nombre d’établissements employant au moins un salarié (1) 168 880 12 381 6 447 12 243 26 608 16 699 61 813 12 696 19 993 
       dont % d’établissements de moins de 20 salariés 90,9% 90,7% 93,3% 91,1% 90,7% 91,0% 90,1% 91,9% 92,2%

Les effectifs salariés

Effectif salariés du secteur privé en milliers (2) 1 859,2 145,8 64,4 141,8 339,7 193,2 649,1 126,0 199,2 
Effectifs salariés de la fonction publique d’Etat (3) 196 377* 11 901 5 809 10 838 38 564 17 638 64 421 11 880 15 014
Effectifs salariés de la fonction publique territoriale (3) 161 822 10 503 7 816 11 673 33 419 16 842 48 744 14 090 18 735
Effectifs salariés de la fonction publique hospitalière (3) 103 430 6 394 5 339 7 612 19 339 16 652 30 188 7 282 10 624

Les offres d’emploi (4) 

Offres d’emploi enregistrées en 2011 373 713 24 891 12 317 32 046 61 293 32 974 132 530 31 569 46 093
dont % d’offres durables** 44,1% 44,4% 28,1% 32,3% 47,4% 41,7% 50,5% 28,4% 45,9%

  Les employeurs privés et publics La structure de l’emploi

(1) Source : INSEE ; fichier REE-SIRENE au 01/01/2011.
(2) Source : URSSAF-ACOSS, données 2011
(3) Source : FGE, SIASP, INSEE.Traitement DGAFP. Effectifs au 31/12/2009
(4) Source : OEE SIAD - DR Pôle Emploi,  DIRECCTE RA - année 2011.
* Pour des raisons de secret Défense, les effectifs du Ministère de la Défense ne sont diffusables qu’au niveau régional, soit 20 312 en Rhône-Alpes. 
** Contrats CDI ou CDD de plus de 6 mois.
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Rhône-
Alpes Ain Ardèche Drôme Isère Loire Rhône Savoie Haute-

Savoie
Tableau n° 7 : Structure de l’emploi

L’ensemble des établissements

Nombre d’établissements (1) 465 052  31 773 19 022 33 713 74 180 42 412 166 030 40 048 57 874

Secteur privé (hors agriculture)
Nombre d’établissements employant au moins un salarié (1) 168 880 12 381 6 447 12 243 26 608 16 699 61 813 12 696 19 993 
       dont % d’établissements de moins de 20 salariés 90,9% 90,7% 93,3% 91,1% 90,7% 91,0% 90,1% 91,9% 92,2%

Les effectifs salariés

Effectif salariés du secteur privé en milliers (2) 1 859,2 145,8 64,4 141,8 339,7 193,2 649,1 126,0 199,2 
Effectifs salariés de la fonction publique d’Etat (3) 196 377* 11 901 5 809 10 838 38 564 17 638 64 421 11 880 15 014
Effectifs salariés de la fonction publique territoriale (3) 161 822 10 503 7 816 11 673 33 419 16 842 48 744 14 090 18 735
Effectifs salariés de la fonction publique hospitalière (3) 103 430 6 394 5 339 7 612 19 339 16 652 30 188 7 282 10 624

Les offres d’emploi (4) 

Offres d’emploi enregistrées en 2011 373 713 24 891 12 317 32 046 61 293 32 974 132 530 31 569 46 093
dont % d’offres durables** 44,1% 44,4% 28,1% 32,3% 47,4% 41,7% 50,5% 28,4% 45,9%

La structure de l’emploi
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Tableau n° 8 : Etablissements privés en 2010
Rhône-
Alpes Ain Ardèche Drôme Isère Loire Rhône Savoie Haute-

Savoie

L’assujettissement 

Nombre d’établissements assujettis   10 458 934 349 757 1 800 1 217 3 609 679 1 113

Les réponses à l’obligation d’emploi

Emploi direct
Nombre de salariés bénéficiaires (personnes physiques) 33 720 3 075 1 317 2 475 5 629 4 412 11 438 2 048 3 326
Valorisation des bénéficiaires employés (unités) 27 898 2 608 1 088 2 046 4 683 3 715 9 437 1 702 2 620
Taux d’emploi direct 2010 * 3,4% 3,7% 3,9% 3,8% 3,5% 4,5% 2,8% 3,5% 3,3%

Sous-traitance
% des établissements assujettis ayant recours à la sous-traitance 43,3% 48,5% 33,5% 40,3% 43,6% 37,0% 44,8% 46,1% 44,2%

Accord
          % des établissements assujettis signataires d’un accord 10,2% 10,0% 8,3% 8,2% 9,8% 9,5% 11,7% 10,3% 8,7%

Contribution à l’AGEFIPH
        % des établissements assujettis contribuant à l’AGEFIPH 47,9% 43,0% 37,5% 39,6% 47,4% 33,9% 57,1% 47,4% 47,9%

L’absence de salariés bénéficiaires
Nombre d’unités bénéficiaires manquantes 17 233 1 208 414 851 2 674 1 049 8 516 994 1 528
Nombre d’établissements à quota zéro (EQZ) ** 653 34 15 35 109 53 296 48 63
                                                                                               % 6,2% 3,6% 4,3% 4,6% 6,1% 4,4% 8,2% 7,1% 5,7%

  Les employeurs privés et publics Les établissements assujettis à la loi de février 2005

Source :DIRECCTE Rhône-Alpes - Déclaration annuelle obligatoire d’emploi des travailleurs handicapés 2010 (données au 28/06/2012).
*  Valorisation des bénéficiaires effectivement employés rapporté à l’effectif d’assujetissement
** Etablissements assujettis qui remplissent leur obligation d’emploi uniquement au moyen de la contribution Agefiph.

Attention : Pour le département de l’Isère, les valeurs brutes sont à prendre 
avec prudence du fait d’un plus fort taux d’établissements non contrôlés qui 
ne sont pas pris en compte dans les résultats publics. Aussi, seules les don-
nées structurelles en pourcentage sont fiables.
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Tableau n° 9 : Organismes publics au 1er janvier 2010 Rhône-
Alpes Ain Ardèche Drôme Isère Loire Rhône Savoie Haute-

Savoie

L’assujettissement

Nombre de services et organismes assujettis (hors Education Nationale) 1 030* 95 76 81 214 129 193 102 140

Les réponses à l’obligation d’emploi

Emploi direct
Nombre de salariés bénéficiaires (hors Education nationale) 11 875  485 479 841 2 268 1 739 4 135 864 1 064
                                                          dont Fonction Publique d’Etat 1 172 36 50 67 129 155 603 49 83
                                                   dont Fonction Publique Territoriale 6 426 229 220 459 1 376 863 2 119 484 676
                                                 dont Fonction Publique Hospitalière 4 277 220 209 315 763 721 1 413 331 305
Taux d’emploi direct 2010 ** 4,8% 3,4% 4,5% 4,7% 4,9% 5,5% 5,1% 4,8% 3,9%
Sous-traitance
% de services ou organismes assujettis ayant recours à la sous-traitance *** 52,3% 57,8% 37,5% 49,3% 51,2% 40,3% 54,6% 52,0% 68,2%

Versement d’une contribution
                      % des établissements assujettis contribuant au FIPHFP *** 59,3% 72,2% 63,9% 60,0% 55,5% 42,7% 60,3% 58,2% 68,9%

L’absence de salariés bénéficiaires

Nombre initial d’unités manquantes diminuées des équivalents bénéficiaires 2 718 261 134 231 431 234 764 170 491
Nombre de services ou organismes n’employant aucun travailleur 172 29 22 17 29 9 27 18 21
handicapé

Sources : FIPHFP et CRDI, déclarations 2011, effectifs au 1er janvier 2010.
* 974 organismes recensés par le FIPHFP et 56 services déconcentrés enquêtés par le CRDI soit 1 030 organismes ou services assujettis.
** Nombre de bénéficiaires effectivement employés rapporté à l’effectif total rémunéré.  *** en % de l’ensemble des organismes assujettis déclarant auprès du FIPHFP.

    Les employeurs privés et publics Les établissements assujettis à la loi de février 2005
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Les établissements assujettis à la loi de février 2005
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eTableau n° 10 : Accompagnement et accès à l’emploi Rhône-
Alpes Ain Ardèche Drôme Isère Loire Rhône Savoie Haute-

Savoie 

Les placements réalisés par Cap Emploi (1)

Présence d’une structure (total ETP ayant travaillé dans l’année et 
oui/non)

153,74   oui oui oui oui oui oui oui oui

Nombre de personnes accueillies dans le réseau Cap Emploi 10 618   939 707 1 499 2 267 1 520 1 918 718 1 050

Nombre de personnes insérées par le réseau Cap Emploi 4 992   388 241 382 1 099 742 1 278 465 397

Nombre de contrats de travail correspondants 6 582   475 334 445 1 437 987 1 714 637 553
                                                                              % de CDI 28,8%   38,9% 20,4% 33,0% 30,5% 24,2% 33,6% 17,1% 24,1%
                                             % de CDD de plus de 12 mois 9,6%   8,8% 9,9% 12,1% 9,6% 11,1% 10,9% 7,4% 4,3%
                                                                    % de CIE, CAE 14,3%   11,2% 24,6% 17,1% 14,4% 20,0% 8,2% 18,7% 12,3%
                                                             % de contrats aidés* 33,6% 24,2% 35,0% 34,6% 28,6% 43,0% 34,1% 33,1% 35,6%

Les sorties du chômage pour reprise d’emploi  (2)

    

  Les actions et les moyens mis en place Accompagnement et accès à l’emploi

en milieu ordinaire

(1) Sources : Les Cap Emploi de la région Rhône-Alpes - Bilan d’activité 2011.

(2) Source : Pôle emploi - DIRECCTE Rhône-Alpes.

* comprenant : contrat initiative emploi, contrat d’apprentissage, contrat de professionalisation, contrat insertion revenu minimum d’activité, contrat d’avenir, contrat d’accompagnement dans l’emploi. 

cf. avis de non-publication p.3
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e Tableau n° 10 : Accompagnement et accès à l’emploi Rhône-
Alpes Ain Ardèche Drôme Isère Loire Rhône Savoie Haute-

Savoie 

Les caractéristiques des personnes prise en charge (1)

Hommes
                % d’hommes dans le public pris en charge par Cap emploi 55,0% 54,0% 54,8% 52,9% 55,1% 58,5% 57,0% 53,7% 50,5%
                                    % d’hommes dans l’ensemble de la DEFM * (2) 32,4% 31,0% 31,1% 30,4% 31,4% 32,7% 34,6% 31,3% 31,8%
Demandeurs de moins de 25 ans
 % de moins de 25 ans dans le public pris en charge par Cap emploi 6,7% 5,5% 4,8% 7,3% 9,5% 6,7% 4,9% 8,3% 3,9%
                      % de moins de 25 ans dans l’ensemble de la DEFM (2) 15,8% 16,7% 17,6% 16,0% 16,8% 17,8% 14,6% 15,2% 13,3%

Demandeurs de 50 ans et plus
    % de 50 ans et plus dans le public pris en charge par Cap emploi 31,6% 32,1% 33,1% 30,3% 30,5% 32,7% 26,9% 35,8% 39,2%
                           % de 50 ans et plus dans l’ensemble de la DEFM (2) 18,3% 19,2% 19,8% 20,3% 18,0% 19,7% 16,1% 19,0% 19,8%

Niveau de formation supérieur ou égal au bac
   % de niveau I à IV ** dans le public pris en charge par Cap emploi 25,2% 22,6% 24,3% 25,2% 27,1% 18,4% 32,5% 19,5% 23,4%
                             % de niveau I à IV dans l’ensemble de la DEFM (2) 46,6% 41,5% 42,2% 42,1% 47,6% 39,6% 52,8% 46,3% 46,3%

Chômeurs de longue durée et de très longue durée
     % de CLD et CTLD dans le public pris en charge par Cap emploi 28,3% 21,4% 27,5% 33,3% 34,5% 25,2% 26,7% 23,9% 26,6%
                           % de CLD et CTLD dans l’ensemble de la DEFM (2) 34,2% 31,2% 37,1% 36,2% 34,5% 37,2% 34,1% 29,1% 31,5%

    

  Les actions et les moyens mis en place Accompagnement et accès à l’emploi

en milieu ordinaire via le réseau Cap emploi (suite)

(1) Sources : Les Cap emploi de la région Rhône-Alpes - Bilan d’activité 2011.
(2)  Sources : DR Pôle emploi, DIRECCTE RA,  DEFM catégories A,B et C persée au 31/12/2011

* Demandeurs d’Emploi en Fin de Mois

** Les niveaux I à IV correspondent aux diplômés de niveau Bac et plus.
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  Les actions et les moyens mis en place

Tableau n° 10 : Accompagnement et accès à l’emploi Rhône-
Alpes Ain Ardèche Drôme Isère Loire Rhône Savoie Haute-

Savoieen milieu ordinaire (suite) 

Les contrats primés par l’Agefiph (1)

Nombre de contrats primés par l’Agefiph 1 581  163 64 137 271 217 509 69 151
% dans les établissements de moins de 20 salariés 45%  41% 55% 50% 46% 49% 39% 52% 45%

Nombre de contrats primés par l’Agefiph en faveur
des personnes handicapées en grande difficulté (PIE) 436 38 14 41 86 61 147 20 29

Les mesures publiques d’aide à l’insertion (2)

Nombre d’entrées de personnes en situation
de handicap en CUI-CAE en 2011 2 523   327 190 248 371 439 468 181 299

                                       % dans l’ensemble des CUI-CAE 12,5%  12,9% 7,5% 9,8% 14,7% 17,4% 18,5% 7,2% 11,8%

Nombre d’entrées de personnes en situation
de handicap en CUI-CIE en 2011 328   33 21 39 46 46 75 32 36

                                       % dans l’ensemble des CUI-CIE 6,6%  8,1% 7,2% 7,0% 6,1% 6,3% 5,2% 9,9% 7,7%

Accompagnement et accès à l’emploi

(1) Source : Agefiph Nationale - Contrats primés par l’Agefiph par taille d’établissement et PIE en 2011 
(2) Source : DIRECCTE - SESE, contrats réalisés : conventions initiales et renouvellements en 2011.
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Le contrat unique d’insertion (CUI) 
Depuis le 1er janvier 2010 est entré en vigueur le nouveau « contrat unique d’insertion » (CUI) créé par la loi n°2008-1249 du 1er décembre 2008. Ce contrat est un dispositif qui a pour objet de favoriser le retour à l’emploi, des per-
sonnes en difficulté particulière d’accès au marché du travail, par le biais d’une aide financière versée à l’employeur. Il se décompose en deux volets : le contrat initiative emploi (CUI-CIE) dans le secteur marchand ; le contrat d’accompa-
gnement dans l’emploi (CUI-CAE) dans le secteur non marchand. Les dispositifs contrat insertion - revenu minimum d’activité (CI-RMA) et contrat d’avenir (CAV) ont été abrogés.

Tableau n° 10 : Accompagnement et accès à l’emploi Rhône-
Alpes Ain Ardèche Drôme Isère Loire Rhône Savoie Haute-

Savoie 

Les caractéristiques des personnes prise en charge (1)

Hommes
                % d’hommes dans le public pris en charge par Cap emploi 55,0% 54,0% 54,8% 52,9% 55,1% 58,5% 57,0% 53,7% 50,5%
                                    % d’hommes dans l’ensemble de la DEFM * (2) 32,4% 31,0% 31,1% 30,4% 31,4% 32,7% 34,6% 31,3% 31,8%
Demandeurs de moins de 25 ans
 % de moins de 25 ans dans le public pris en charge par Cap emploi 6,7% 5,5% 4,8% 7,3% 9,5% 6,7% 4,9% 8,3% 3,9%
                      % de moins de 25 ans dans l’ensemble de la DEFM (2) 15,8% 16,7% 17,6% 16,0% 16,8% 17,8% 14,6% 15,2% 13,3%

Demandeurs de 50 ans et plus
    % de 50 ans et plus dans le public pris en charge par Cap emploi 31,6% 32,1% 33,1% 30,3% 30,5% 32,7% 26,9% 35,8% 39,2%
                           % de 50 ans et plus dans l’ensemble de la DEFM (2) 18,3% 19,2% 19,8% 20,3% 18,0% 19,7% 16,1% 19,0% 19,8%

Niveau de formation supérieur ou égal au bac
   % de niveau I à IV ** dans le public pris en charge par Cap emploi 25,2% 22,6% 24,3% 25,2% 27,1% 18,4% 32,5% 19,5% 23,4%
                             % de niveau I à IV dans l’ensemble de la DEFM (2) 46,6% 41,5% 42,2% 42,1% 47,6% 39,6% 52,8% 46,3% 46,3%

Chômeurs de longue durée et de très longue durée
     % de CLD et CTLD dans le public pris en charge par Cap emploi 28,3% 21,4% 27,5% 33,3% 34,5% 25,2% 26,7% 23,9% 26,6%
                           % de CLD et CTLD dans l’ensemble de la DEFM (2) 34,2% 31,2% 37,1% 36,2% 34,5% 37,2% 34,1% 29,1% 31,5%

    

Accompagnement et accès à l’emploi



Tableau n° 11 : Formation, orientation et préparation à l’emploi Rhône-
Alpes Ain Ardèche Drôme Isère Loire Rhône Savoie Haute-

Savoie

Les organismes formés à l’accueil des personnes handicapées (1)

Nombre de référents handicap formés à l’accueil des personnes 358 23 19 36 64 46 119 15 36
Nombre d’organismes de formation signataires de la charte         * 208 15 16 31 30 28 59 12 17
La formation professionnelle en CRP-ERP, CPO et UEROS (2)

Nombre de places agréées 928 140 0 0 12 110 374 0 292
Nombre d’entrées en UEROS 71** 1 1 0 27 27 12 0 0
Nombre d’entrées en pré-orientation 344** 14 4 8 6 179 89 7 25
Nombre d’entrées en préparation, en formation et en section de réentrainement 730** 77 6 8 23 155 112 29 99
Rectification Tableau de bord 2011: Nbre d’entrées en préparatoire, en formation et en section de réentrainement en 2010. 596** 57 9 14 23 132 213 19 134

La préparation à l’emploi
Nombre de bénéficiaires d’un contrat d’apprentissage ou de professionnalisation
aidé par l’Agefiph (3) 523 34 17 50 104 81 184 16 37

Actions de formation qualifiantes ou pré-qualifiantes co-financées par l’Agefiph (3) 572 18 30 113 100 67 148 61 35
Nombre de personnes entrées dans les dispositifs de formation régionaux 

(4) 1 368** 84 76 188 298 168 283 112 147

                                                                  dont Actions Orientations Formation 841** 46 54 127 208 77 155 60 114
                                                                                 dont Parcours qualifiants *** 493** 33 22 59 87 84 120 52 31
                    dont Contrat d’Aide et de Retour à l’Emploi Durable (CARED) 34** 5 0 2 3 7 8 0 2

(1) Source : CRDI - Pôle formation, données au 01/10/2012.
(2) Source : FAGERH - CRP et ERP, année 2011.
(3) Source : Agefiph Rhône-Alpes - Tableau de bord Formation Professionnelle, année 2011.
(4) Source : Conseil Régional Rhône-Alpes, DFC - SOF, bilan 2011.

Formation, orientation et préparation à l’emploi
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  Les actions et les moyens mis en place

*  Pour plus d’informations sur la démarche H+, consultez www.handiplace.org
** Répartition des stagiaires selon le département de résidence, le total région comprant donc les stagiaires résidant hors Rhône-Alpes.
*** Les conventions individuelles, installations en agriculture et i’déclic formation sont intégrés aux parcours qualifiants.



19

Formation, orientation et préparation à l’emploi   Les actions et les moyens mis en place

Tableau n° 12 : Accompagnement dans l’emploi, Rhône-
Alpes Ain Ardèche Drôme Isère Loire Rhône Savoie Haute-

Savoiemaintien dans l’emploi et création d’activité 

L’accompagnement dans l’emploi (1)

En nombre de dossiers financés
Aides à la personne liées à la compensation du handicap 3 796 342 145 325 704 534 1 158 225 363

                                 dont Aides humaines, techniques, à la mobilité 964 116 58 91 197 127 197 100 78
                                          dont Accessibilité des situations de travail 634 64 30 46 98 84 192 47 73

Le dispositif de maintien dans l’emploi (2)

Présence d’un dispositif de coordination du maintien (total et oui/non) 8   oui oui oui oui oui oui oui oui

Nombre de signalements enregistrés 8 575 771 603 1060 1 519 1 511 1 736 609 766
Nombre de prises en charge dans l’année 9 360   846 772 1 102 1 484 1 709 1 866 520 1 061
Nombre de maintiens réalisés par le dispositif 3 314 315 270 333 601 554 553 235 453
                                              dont maintiens réalisés par les SAMETH (3) 2 343   255 175 199 412 311 474 182 335
Nombre de salariés handicapés en reclassement professionnel formés (1) * 218   27 13 23 40 30 54 13 18
Nombre de primes maintien financées aux entreprises (1) 101 8 5 2 21 20 24 10 11
Nombre de bénéficiaires d’aménagement de poste dans le cadre du maintien (1) 600 61 29 42 94 80 177 46 71
La création d’activité (1)

Nombre de subventions à la création d’activité versées à des personnes handicapées 313   26 24 23 74 24 107 20 15

Maintien dans l’emploi et création d’activité

Le
s 

ac
tio

ns
 e

t l
es

 m
oy

en
s 

m
is

 e
n 

pl
ac

e

(1) Source : Agefiph Rhône-Alpes - Répartition du nombre d’interventions bénéficiant aux personnes handicapées en 2011 en Rhône-Alpes.
(2) Source : DIRECCTE, Carsat et Aromsara.
(3) Sources : Les SAMETH de chaque département de la région Rhône-Alpes ainsi que le SAMETH Handibat, Rapports d’activité 2011. 
* Conventions FONGECIF et AREF BTP - Année 2011.

*  Pour plus d’informations sur la démarche H+, consultez www.handiplace.org
** Répartition des stagiaires selon le département de résidence, le total région comprant donc les stagiaires résidant hors Rhône-Alpes.
*** Les conventions individuelles, installations en agriculture et i’déclic formation sont intégrés aux parcours qualifiants.



AAH Allocation Adulte Handicapé          
AETH Aide à l’Emploi des Travailleurs Handicapés          
AGEFIPH Association de Gestion du Fonds pour l’Insertion Professionnelle des Personnes Handicapées
ARS Agence Régionale de Santé (anciennement DRASS)        
ASP Agence de Services et de Paiement (anciennement CNASEA)          
CAE Contrat d’Accompagnement dans l’Emploi          
CAMSP Centre d’Action Médico-Sociale Précoce (0 à 6 ans)          
CDAPH Commission des Droits et de l’Autonomie des Personnes Handicapées          
CDD Contrat à Durée Déterminée          
CDI Contrat à Durée Indéterminée          
CIE Contrat Initiative Emploi          
CLD Chômeur de Longue Durée (de 1 à 2 ans)          
CMPP Centre Médico-Psycho Pédagogique          
CNAMTS Caisse Nationale de l’Assurance Maladie des Travailleurs Salariés          
CNSA Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie des personnes âgées et des personnes handicapées
CPO Centre de Pré-Orientation       
CRDI Centre Ressources Directh Idée
CRP Centre de Rééducation Professionnelle          
CTLD Chômeur de Très Longue Durée (supérieure à 2 ans) 
CUI Contrat Unique d’Insertion        
DEFM Demande d’Emploi de Fin de Mois          
DETH Demande d’Emploi Travailleurs Handicapés          
DIRECCTE Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi       
DOETH Déclaration de l’Obligation d’Emploi des Travailleurs Handicapés          
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AAH Allocation Adulte Handicapé          
AETH Aide à l’Emploi des Travailleurs Handicapés          
AGEFIPH Association de Gestion du Fonds pour l’Insertion Professionnelle des Personnes Handicapées
ARS Agence Régionale de Santé (anciennement DRASS)        
ASP Agence de Services et de Paiement (anciennement CNASEA)          
CAE Contrat d’Accompagnement dans l’Emploi          
CAMSP Centre d’Action Médico-Sociale Précoce (0 à 6 ans)          
CDAPH Commission des Droits et de l’Autonomie des Personnes Handicapées          
CDD Contrat à Durée Déterminée          
CDI Contrat à Durée Indéterminée          
CIE Contrat Initiative Emploi          
CLD Chômeur de Longue Durée (de 1 à 2 ans)          
CMPP Centre Médico-Psycho Pédagogique          
CNAMTS Caisse Nationale de l’Assurance Maladie des Travailleurs Salariés          
CNSA Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie des personnes âgées et des personnes handicapées
CPO Centre de Pré-Orientation       
CRDI Centre Ressources Directh Idée
CRP Centre de Rééducation Professionnelle          
CTLD Chômeur de Très Longue Durée (supérieure à 2 ans) 
CUI Contrat Unique d’Insertion        
DEFM Demande d’Emploi de Fin de Mois          
DETH Demande d’Emploi Travailleurs Handicapés          
DIRECCTE Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi       
DOETH Déclaration de l’Obligation d’Emploi des Travailleurs Handicapés          

DREES Direction de la Recherche, des Etudes, de l’Evaluation et des Statistiques - 
 Ministère des Solidarités, de la Santé et de la Famille    
EA Entreprise Adaptée          
EME Etablissement Médico-Educatif          
EQZ Etablissement à Quota Zéro          
ERP Ecole de Rééducation Professionnelle          
ESAT Etablissement et Service d’Aide par le Travail          
ETP Equivalent Temps Plein          
FAGERH Fédération des Associations Gestionnaires et des Etablissements de Réadaptation pour Handicapés       
FIPHFP Fonds pour l’Insertion des Personnes Handicapées dans la Fonction Publique         
IME Institut Médico-Educatif          
INSEE Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques          
IPP Incapacité Permanente Partielle          
ITEP Institut Thérapeutique, Educatif et Pédagogique          
MDPH Maison Départementale des Personnes Handicapées          
ORP ORientation Professionnelle          
PIE Prime Initiative Emploi          
RQTH Reconnaissance de la Qualité de Travailleur Handicapé          
SAMETH Service d’Appui au Maintien dans l’Emploi des Travailleurs Handicapés
SESSAD Service d’éducation Spécialisée et de Soins à Domicile
TH Travailleur handicapé          
UEROS Unité d’Evaluation, de Réentrainement et d’Orientation Sociale et professionnelle         
UNEDIC Union Nationale interprofessionnelle pour l’Emploi Dans l’Industrie et le Commerce    
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> > > INFORMER, DOCuMENTER, SENSIBILISER et 
ACCOMPAGNER sur le thème EMPLOI et HANDICAP.

Le C.R.D.I. est une structure qui comprend deux axes, un axe en direction 

des publics en situation de handicap (emploi, formation et maintien) et un 

axe en direction des publics en difficulté (emploi, formation, appui et conseil 

aux entreprises).

Centre Ressources Directh Idée
35 rue Georges Bonnet
26 000 Valence
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L’Observatoire régional de l’emploi des personnes handicapées 

Un outil au service des politiques régionales en faveur de l’insertion 

professionnelle des personnes en situation de handicap avec :

• L’analyse de la population handicapée et du marché régional de l’emploi.

• Des conseils et expertises auprès des professionnels et des acteurs locaux.

• L’élaboration et la mise à disposition d’indicateurs chiffrés et d’analyses.

Contacts : 

Claire Putoud, Brigitte Cayla
Tél. 04 75 78 34 55
e-mail : observatoire@handiplace.org

Centre Ressources Directh Idée
35 rue Georges Bonnet
26 000 Valence

O bservatoire
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TABLEAU DE BORD 2012

régional de l’emploi des personnes handicapées
O bservatoire

Une version numérique 
de ce document

est téléchargeable sur le site
www.handiplace.org


